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ARTICLE 18

Dans l'alinéa 2 de cet article, supprimer les mots :

« selon les conditions et limites fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre
déterminé par une loi organique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent au fait qu'une loi organique fixe l'organisation
des travaux des assemblées et qu'une référence aux règlements de ces dernières soit inscrite dans la
Constitution, référence inexistante à ce jour.


